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L' Association Canadienne des Libertes Civiles

Position et faits pertinents

MEMOIRE DE I'INTERVENANTE

L' ASSOCIA TION CANADIENN DES LffERTES CIVILES

PARTIE I - POSITION ET FAITS PERTINENTS

1. L' Association Canadienne des Libertes Civiles ((( ACLC ))) s ' en remet a la description des faits

tels qu enonces dans Ie jugement de la Cour d' appel

2. L'ACLC ne prend pas position quant al'issue dudit pourvoi et n endosse pas les propos tenus

par l'intiine Arhur faisant l'objet du litige entre les paries.

3. Dans un premier temps , l' ACLC entend demontrer qu une personne pretendantavoir ete

diffamee en raison de propos deplaisants , meme blessants , proferes a l'encontre d' un groupe duquel

elle fait parie ne peut obtenir reparation a moins qu elle ne demontre. que les propos la visaient

personnellement et que Ie prejudice subi a ete individualise, c est- dire un prejudiceparicularse

additionnel et donc distinct de celui du groupe.

4. Reconna1tre une atteinte a la reputation a l' egard d' un groupe compose de nombreux membres

sans exiger que les membres dudit groupe demontrent l'existence d' un prejudice paricularse et

distinct entrainerait un desequilibre non souhaitable entre la liberte d' expression et Ie droit a .

. reputation , et du coup, creerait un nouveau droit d' action non sanctionne par Ie legislateur et non

encadre par les prinCipes de droit civil existants.

5. .. Qui plus est, indemniser les nombreux membres d' un groupe sans que ceux-ci etablissent les

. elements essentiels du recours en diffamation risque d' avoir pour consequences une recrudescence de

recours collectifs en diffamation contre toute personne qui emettra des opinions generalisees, de

. diminuer les debats mediatises sur des sujets d' interet public et de denaturer l'essence meme de la

notion de reputation tout en elargissant indument sa portee au detriment de la liberte d' expression.

6. Dans un deuxieme temps , l' ACLC soutient que Ie recours collectif en droit civil quebecois est

un vehicule procedural inadequat et incompatible avec la nature d' un recours en diffamation compte

tenu des elements qu un demandeur en diffamation doit demontrer pour obtenir reparation.

Difsion Mitromedia CMR inc. c. Bou Malhab, (2008) RJ.Q. 2356, par. 9- 19 ((( Jugement de fa Cour d' appel 

,))),

voir Ie dossier de l' appelant ((( A. ",), vol. I, p. 76 a 85.
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Les questions en litige.

PARTIE II - LES QUESTIONS EN LITIGE

Au creur du present pourvoi se posent deux questions de droit fondamental , a savoir :

Quels sont les criteres de recevabilite cl' un recours en dommages-interets pour atteinte ala

reputation lorsque des membres d' un groupe se disent diffames?

Le recours collectif est-il un vehicule procedural compatible avec la nature d' une action

en diffamation?

PARTIE III -LES ARGUMNTS

La liberte d'expression et Ie droit a la reputation

L' ACLC est d' avis que Ie droit quebecois, a l'instar du droit canadien , commande un equilibre

des droits et valeurs fondamentales consacres respectivement par la Charte canadienne des droits et

libertei 

((( 

Charte canadienne ) et la Charte des droits et libertes de la personne

((( 

Charte

quebecoise ), a savoir d' une par, la liberte de croyance , d' opinion et d' expression et , d' autre par , Ie

droit ala reputation

Les libertes de croyance , d' opinion et d' expression

9. Au Canada, les libertes de croyance , d' opinion et d' expression sont d' une valeur fondamentale

et jouissent de la protection de l' aricle 2b) de la Chare canadienne. Au Quebec, ces libertes sont

egalement protegees par l' article 3 de la Chare quebecoise.

10. Nombreuses sont les decisions de cette honorable Cour pronant Ie role fondamental et la valeur

inestimable de la liberte d' expression dans une societe libre et democratique. Dans l' aret Edmonton

Joumal la Cour affirmait que:

Loi constitutionnelle de 1982 , constituant l'annexe B de la Loi de 1982 sur Ie Canada (R. U), 1982, c. 11 , art. 2b),
voir Ie memoire des intimes (" l. 77), p. 47.

Charte des droits et libertes de la personne L.R.Q. c. C- , art. 3 , voir Ie recueil de sources de l'appelant
C'( A. 77), onglet 7.
Prud' hOI11Je c. Prud' hol1l1e (2002) 4 R.C.S. 663, par. 38 C 

,( 

Prudhomme ?7); R. , onglet 6; Hil c. Eglise de
scientologie de Toronto (1995) 2 R. S. 1130 , par. 100 et 108 (,( Hill ?7), voir Ie recueil des sources des intimes
C"" l. 77), onglet 5; W1C Radio Ltd. c. Si;npson (2008) 2 R.C.S. 420, par. 1 , C,( Wic Radio 77), voir Ie recueil de
sources de l'intervenante L' Association Canadienne des Libertes Civiles ((( I.A. ))) (onglet 12).
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Les arguments

(( 

II est difficile d' ima2iner une liberte garantie Qui soit plus importante Que la

liberte d'expression dans une societe democratiQue. En effet, il ne peut y avoir de
democratie sans la liberte d'exprimer de nouvelles idees et des opinions sur Ie
fonctionnement des institutions publiques. La notion d'expression libre et sans
entraves est omnpresente dans les societes et les institutions vraiment
democratiques. On ne peut trop insister sur l' importance primordiale de cette
notion. C'est sans aucun doute la raison pour laQuelle les auteurs de la Charte
ont redige l' al. 2b) en termes absohis , ce qui Ie distingue, par exemple , de l'ar. 8 de
la Chare qui garantit Ie . droit plus relatif a la protection contre les fouiles et
perquisitions abusives. II semblerait alors que les libertes consacrees par l'al. 2b)
de la Chare ' ne devratent etre restreii1tes que dans les cas les plus clairs. ))
(Nos soulignements) 

11. C' est la raison pour laquelle cette Cour et les tribunaux quebecois ont soutenu que les libertes de

croyance , d' opinion et d' expression s etendent a l'expression des idees se 

(( (...

J logeant aux extremites

du spectre des tendances ideologiques 
6 ainsi qu aux opinions exprimees de maniere peu ((.courtoise

ou civile )

/. 

Soulignons egalement qu il n est pas non plus du rOle des tribunaux de se faire arbitre de la .

politesse et du bon gout en matiere de journalisme ala radio

12. Les propos dujuge en chef Dickson dans l' aret Irwin Toy sont au meme effet :

(( La liberte d'expression a ete consacree par notre Constitution et est garantie dans la
Chare quebecoise pour assurer que chacun puisse manifester ses pensees, ses
opinions , ses croyances, en fait, toutes les expressions du cceur ou de l'esprit, aussi
impopulaires , deplaisantes ou contestataires soient-elles. (...

) ))

13. L' etendue de cette protection des libertes de croyance, d' opinion et d' expression est aUSSI

eloquemment exprimee par lajuge McLachlin dans l'aret Zundellorsqu elle affirme ce qui suit:

Edmonton journal c. Alberta (Procureur general), (1989) 2 R.C.S. 1326, aux p. 1336 et 1337. Voir egalement

SDGMR c. Dolphin Delivery Ltd., (1986) 2 RC.S. 573, ala p. 583, R.S.I.A., (Qnglet 11); Neron c. Chambre des
notaires du Quebec (2004) 3 RC.S. 95, au par. 48- , R. A. onglet 12; Dagenais c. Societe Radio-Canada
(1994)3 R.C.S. 835 , p. 876-877 , R. I.A. (onglet 4).
Laffert, Hmwood Partners c. Parizeau (2003) RJ.Q. 2758 (C.A.), par. 158 , Ie juge Pelletier dissident, cite par
Ia juge Bich au nom de Ia majorite dans Ie Jugement de Ia COli d' appeI , par. 97, D. , vol. I , p. 113 et 114; RS.A.,
onglet 10.

Jugement de Ia COli d' appeI , par. 102 citant Societe Saint-lean-Baptiste de Montreal c. Hervieux-Payette , (2002)

Q. 1669, par. 27 (C.A., requete pour autorisation de pourvoi a Ia COli supreme rejetee, 12 juin 2003 , 29532),
A., vol. I, p. 116.

Champagne c. College d'enseignement general et professionnel de lonquiere (1997) RJ.Q. 2395 (C.A.), motifs du
juge Rothman , p. 2401 (dans un contexte plus restrictif d' injonction), R.S.I.A. (onglet 3).
Irwin Toy Ltd. c. Quebec (procureur general), (1989) 1 RC.S. 927, p. 968, R.S.I.A. (onglet 8); Voir egalement
W1C Radio, precite, par. 4 infine, R.S.I.A. (onglet 12).
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(( La garantie vise a permettre laliberte d'expression dans Ie but de p;romouvoir la
verite, la paricipation politique ou sociale et l'accomplissement de soi. Cet objet
etend a. la protection des croyances minoritaires que la majorite des gens

considerent comme erronees OU fausses : Irwin Toy, precite, ala p. 968. Les criteres
de la liberte d'expression mettent souvent en jeu une opposition entre l' opinion
majoritaire au sujet de ce Qui est vrai ou correct et une opinion minoritaire
impopulaire. Comme l'a dit le jU2e Holmes. il V a plus de soixante ans. le fait
Que la teneur particuliere du messa2e d'une personne puisse rtraductionl
(( inciter a 1 ' intolerance )) n 'est pas une raison pour lui refuser la protection car
Jtraductionl (( s il existe un principe de la Constitution Qui exi2e de fac;on plus
imperative le respect Que tout autre c est le' principe dela liberte de pensee --
pas la liberte de pensee pour ceux Qui sontd'accord avec nous mais la liberte
pour les pensees Que rious halssons )) United States c. Schwimmer 279 U.S. 644
(1929), aux pp. 654 et 655. )) (Nos soulignements) 

Les arguments

ii) Le droit ala reputation

14. L' hormeur, la dignite et la reputation d' une personne sont egalement des valeurs fondamentales

au Canada et au Quebec 11

. .

15. Au Quebec , Ie droit a la reputation est protege par les aricles 4 de la Chare quebecoise et 3 du

Code civil du Quebec L.Q. , 1991 , c. 64 ((( c.c. Q. 

))).

16. Notons par ailleurs que lajurisprudence de cette Cour est a l'effet que Ie droit ala dignite et ala
Teputation n ' est pas un droit constitutionnel distinct ou autonome garanti par l' aricle 7 de la Charte
canadienne, mais plutot une valeur ou un concept qui sous-tend les droits garantis par la Chare

iii) Equilibre entre la liberte d' expression et le droit a la reputation dans le present contexte

17. L' ACLC reconnalt que I' on doit rechercher un equilibre entre d' une part, Ie droit a la reputation

, d' autre par, Ie droit ala liberte d' expression l3 et est d' avis que c est l'extr it suivant du Jugement
de la Cour d' appel qui en once judicieusement ce point d' equilibre :

(( C' est la reputation et la dignite personnelles qui sont protegees contre les propos
excessifs , injurieux ou meme mensongers ou malicieux , dans la mesure ou l'attaque
est particularisee et vise specialement un individu precis , identifie ou identifiable. )) 14

R. c. Zundel (1992) 2 R.C.S. 731 , p. 752-753, RS.I.A. (onglet 10).
Hil precite , par. 107- 121 RS.I.A. (onglet 7l
Blencoe c. Colombie-Britannique (Human Rights Commission),
(onglet 1)
WIC Radio precite , par. 2 , R. I.A. (onglet 12).

Jugement de la Cour d' appel , par. 96 , D. , vol. I, p. 112.

(2000) 2 R.C.S. 307, par. 79-80, RS.
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:Ls arguments

18. Par consequent, afin que cet equilibre recherche soit maintenu, nous croyons qu un recours en

diffamation ne peut reussir a moins que les reclamants ne puissent demontrer qu ait

personnalisation et paricularsation .du prejudice et de la faute commse.

La diffamation en droit civil quebecois et l'inapplicabilte du concept de la diffamation

dite collective

II est bien etablique Ie cadre d' analyse de l'action en diffamation en droit civil quebecois repose

sur la notion de faute, de lien d causalite et de prejudice, a la lurnere du Code civil du Quebec 

haronie avec les roits garantis par la Chare quebecoise

19.

A cet effet, Ie recours en diffamation est trbutaire des elements fondamentaux suivants :

La notion de faute doit s evaluer selon une approche contextuelle

ii) Le prejudice doit etre evalue selon la norme objective du citoyen ordinaire et les triburiaux

doivent se demander si les propos, pris dans leur ensemble, ont deconsidere la reputation

du demandeur

iii) Autant la faute que Ie prejudice doivent viser une ou des personnes precises et etre ainsi

( partlcu anses)) .

21. Ainsi , pour qu un ou des demandeurs reussissent dans un recours en diffamation, il doit etre

etabli : (1) que la faute, donc l'attaque )) lui etait personnellement destinee ' (et non au groupe) ' et (2)

que Ie prejudice qu il subit lui est propre ou paricularse )) , donc que celui-ci se distingue de celui du

groupe. La jurisprudence des provinces de common law est claire a cet effet

Article 1457 du c.c. , p. 62; Prud' homme precite, par. 32, R.S.I.A. (onglet 9l
Prud' homme precite, par; 38, R. I.A. (onglet 9l
Prud' homme precite, par. 34 , R. I.A. (onglet 9l 
Jugement de la Cour d' appel, par. 44, D. , vol. I , p. 93 a 95; Malhab c. Merromedia CMR Montreal inc. , (2003)
RJ.Q. 1011 (C.A.), par. 38-39 (jugement accueilant la requete en autorisation), D, , vol. I, p. 21 et s. Jeunes
Canadiens pour une civilisation chretienne c. Fondation du Theatre du Nouveau-Monde (1979) c.A. 491,

page 494 ((( Jeunes canadiens pour Ull civilisatioll chretienne ), R. , onglet 39.
Gauthier v. Toronto Star Daily Newspapers Ltd. (2004) 245 D.LR. (4th) 169 (Ont. c.A.) (Requete pour
permission d' appeler a la Cour supreme rejetee, 27 janvier 2005, #30525), R. , onglet 3; Elliott v. Canadian
Broadcasting Corp. (1995) 38 C. c. (3d) 332 (Ont. c.A.) (Requete pour permission d' appeler a la Cour supreme
rejetee, 7 mars 1996 , #24895), RS. , onglet 32; Kenora (Town) Police Services Board v. Savino (1997) 20

c. (4th) 13 

((( 

Kenora , RS.I., onglet6; Campbell v. Toronto Star Newspapers Ltd. (1990) 73 D.L.R (4th)
190, R. I.A. (onglet 2l
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Les arguments

22. L' appelant ne rencontrantpas ces criteres , c est donc a bon droit selon nous que la Cour d' appel

affirme que: 

(( 

C'est ce qui explique que, de far;on generale, on affnne que, la 

(( 

difamation

. collective est- dire celle que l'on dirige 

(( 

contre des groupes i11derennines tels les medecins, les

. Juifs, etc. 

)) 

existe pas dans notre droiPo et que (( lesyllogisme suivant ne sufft pas: le groupe a ete

attaque, je fais partie du groupe, donc j' ai ere attaque personnellement. 

23. II appert qu il est presque antinomique d' utiliser l'expression (( diffamation collective puisque

deux des trois elements constitutifs du recours en diffamation doivent etre (( individualises par celui

qui tente d'obtenir reparation alors qu a l'inverse , plus Ie groupe est large comme en l'espece , plus les

propos touchent la cOmIunaute, mais plus ceux-ci se perdent au niveau des individus.

24. On peut donc vraisemblablement se questionner sur l' existence meme de situation ou un

. groupe vastesubirait des injures ou propos generaux desobligeants qui viseraient personnellement tous

les membtes de ce groupe et dont Ie prejudice se serait egalement suffisamment paricularse aupres de

chacun des membres. lei , c est lecaractere collectif des propos qui rend Ie lien causal inexistant.

25. L'ACLC soumet' qu elle ne croit pas qu une telle situation soit possible et si elle l'etait , il
agirait forcement d' un groupe suffisament restreint pour permettre l' application des articles 59 et

67 du Code de procedure civile 

((( 

c.p. c. 

))).

26. Pour ilustrer les scenaros de la diffamation de groupe ou collective , si tant est que celle-

puisse exister, la Cour d' appel dans Ie jugementen autorisation propose trois cas de figure pour

ilustrer les situations relatives ala diffamation de groupe ou collective:

La diffamation collective vise un groupe large et elle se perd dans la foule. Les membres

ont pas droit a compensation

ii) II y a diffamation collective, mais certains membres sont designes ou facilement

identifiables. Dans ce cas , les membres vises ont droit a une compensation

Jugement de la Cali d' appel, par. 44 , D. , vol. I , p. 93 a 95.
Jugement de la Cali d' appel , par. 47 , D. , vol. I , p. 96.
Cabay dite Chatel c. Fafard E. 87-40 (C. ), R.S. , onglet 38; Jeunes Canadiens pour une civilisation
chretienne precite , R. , onglet 39.
Raymond c. Abel (1946) C.S. 251 , R.S.I, onglet 8; Goyer c. Duquette (1936) 61 B.R. 503, R.S.I. , onglet 4; Prairie
c. Vineberg, (1892) 2 C.S. 507.
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Les arguments

iii) La diffamation collective vise un groupe assez restreint pour que tous les membres soient

atteints personnellement. Les membres ont alars droit a des dommages.

27. L' ACLC est en accord avec les deux premiers cas de figure. Toutefois, avec egards , nous

croyons que la distinction entre Ie deuxieme et Ie troisieme cas de figure est tenue, voire arificielle. De

plus, il ne faudrait pas inferer du troisieme cas de figure que des lors que Ie propos diffamatoire vise un

groupe suffisamment restreint, tous les membres dudit groupe sont systematiquement vises et subissent .

un prejudice paricularse. Par . ailleurs, selon nous , l' aret Ortenberi est plutot un exemp e du

deuxieme cas de figure. Cet aret nous apparait davantage comme un cas classique de diffamation .

individuelle masque par des propos generaux en ce que:

Le demandeur etait (( personnellement vi e)) par les propos diffamatoires puisque son

adresse etait mentionnee dans Ie discours de Plamondon;

ii) Le demandeur avait subi un prejudice qui s etait paricularse (perte de clientele

vandalisme , injure);

iii) Le juge Carrll indique bien qu il s agit d' un cas de (( diffamation personnelle ) et rien

dans les motifs ne laisse croin que les autres faIlles juives visees par les propos avaient

subi un prejudice paricularse. 

28. , avec respect, nous soumettons que ce troisieme cas de figure ne devrait pas faire parie 

cadre de l'analyse de la diffamation de groupe et que l'aret Ortenberg ne demontre pas un cas ou des

propos diffamatoires 

(( 

visent un groupe assez restreint pour que tous les membres soient atteints

personnellement 

)).

29. En somme , en l' espece , il etait donc tout a fait juste pour la Cour d' appel de se demander a titre

de question principale si chacun des membres du groupe represente par l' appelant avait

personnellement etediffame par les propos de l' intime Arhur.

30. Cependant et ce faisant, il apparait clair que Ie recours collectif ne peut recevoir application en

l'espece. En effet , il est impossible d' inferer du temoignage de l'appelant ni de celui des dix (10) autres

chauffeurs de taxi que tous les autres membres du groupe ont ete (( personnellement vises )) par les

Ortenberg c. Plamondon (1915) 24 B.R. 69 , R.S. , anglet 29.
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Les arguments

propos de l' intime Aihur nonplus que ceux-ci ont subi un prejudice supplementaire et distinct de celui

du groupe.

Le recours collectif constitue un vehicule procedural incompatible avec la nature du
recours en diffamation

31. Avec egards est a tort que la Cour d' appel a tranche que Ie recours collectif n etait pas

incompatible avec Ie recours en diffamation

32. Dans l'arret Bisailon cette Cour aconfirme certains principes cardinaux sur la nature meme

et les effets du recours .collectif: (1) Ie recours collectifne modifie ni ne cree des droits substantiels;

(2) Ie recours collectif ne saurait justifier une action lorsque consideree individuellement, les

dlfferentes reclamations visees par Ie recours ne Ie permettraient pas; et (3) Ie recours collectif ne

modifie pas les regles substantielles du droit de la preuve.

33. Par consequent , il n y a pas lieu d' elargir, de moduler ou de modifier les regles regissant une

. action en diffamation. D' ailleurs , une procedure en recours collectif n ' a pas pour objectif la sanction de

propos racistes ou haineux. D' autres moyens existent pour enrayer ce type de propos , dont Ie Code

criminel.

34. Qui plus est, reconnaltre l'indemnisation d' un prejudice non particularise va a l'encontre de la

quintessence du fonctionnement du systeme de responsabilite civile, c est- dire un systeme 

(( compensation )) d' un prejudice (( reellement subi )) par un demandeur. D' aileurs , il suffit de constater

les nombreux criteres d' evaluation du prejudice moral en matiere de diffamation pourrealiser d' emblee

un tel exercice est irrealisable collectivement

35. En effet, procedera un tel exercice collectivement serait l'equivalent de proceder a une

(( 

multitude de petits proces , ce qui a ete juge inapproprie en matiere de recours collectie . Dans une

decision recente de la Cour superieure, il a ete reconnu qu une requete introductive d' instance en

Malhab c. Metromedia CMR Montreal inc. (2003) R. Q. 1011 (C.A.) , par. 64 et 69 Uugement accueillant la
requete en autorisation), D. , vol. I, p. 38 et 39.
Bisailon c. Universite de Concordia (2006) 1 RCS 666 , par. 17- , R.S. , onglet 4.

L. Baudouin La responsabilite civile, edition , Editions Yvon Blais, CowansvilIe, 2005, p. 412, no 551
I.A. (onglet 13).

Hannegnies c. Toyota Canada inc. 2008 QCCA 380 , par. 54, R.S.I.A. (onglet 6).
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recours collectif pour atteinte a la dignite humaine (de facto une atteinte a la reputation) releverait de

facteurs subjectifs et entrainerait line multitude de petits proces , ainsi ne satisfaisant pas a lacondition

prevue a l'aricle 1003 a) du c.p.

Les arguments

36. Pour tous ces motifs , l' ACLC prefere l'opinion de la juge Marcelin en premiere instance

rejetant la reqliete en autorisation du recours collectif de l' appelant affirmant que (( si la difamation

avait atteint des individus particuliers, il seraitpossible d' utiliser les articles 59 et 67 du Code de 

. procedure civile. Si Ie groupe estt?:op gros pour cela est que la difamation se difse et n 'atteint pas

les memiJres du groupe individuellement. 
30 Ce raisonnementa 1'avantage d' implanter une solution

pratique aux difficultes que pose la nature de l' action en diffamation au recours collectif , et ce , a meme

les dispositions du Code de procedure civile tout en favorisant un meilleur equilibre des valeurs

fondamentales touchees.

Le risque d'une multiplication des recours coHectifs pour diffamation et l'atteinte a la

liberte d'expression

37. II est raisonnable de croire que l'indemnisation des nombreux membres d' un groupe sans que

ceux-ci etablissent les elements essentiels du recours en diffamation risque d' entrainer une

recrudescence de recours collectifs en diffamation contre toute personne qui emettra des opinions

generalisees, de diminuer les debats mediatises sur des sujets d' interets publics et de denaturer

l' essence meme de la notion de reputation tout en elargissant indument sa portee au detriment de la

liberte d'expression

38. Les propos du juge Binnie dans Wic Radio (precite) font etat de ce risque:

(( La fonction du delit de diffamation est de permettre Ie retablissement de la
reputation , mais de nombreux tribunaux ont conclu qu il faudrait peut-etre modifier
les elements constitutifs traditionnels de ce delit pour faire plus de place a la liberte

expression. (... ) lnevitablement, lorsqu il y a controverse , il y a souvent poursuite
non seulement pour des motifs serieux (comme en l'espece), mais simplement a des
fins d' intimidation. Bien sur, il n est pas intrinsequement mauvais que les propos

31 .

Gordon c. Societe Radio-Canada 2009 QCCS 4149, par. 24-

, ((( 

Gordon 

)))

15 octobre 2009 , R.S.I.A. (onglet 5).
Malhab c. Metromedia CMR Montreal inc., AZ-01021767, p. 7, D. , vol. I , p. 8.
Kenora precite, par. 4 , R.S.L, onglet 6.

inscription en appel Ie



- 10-

Memoire de l'intervenante
L' Association Canadienne des Libertes Civiles

Ordonnance demandee

faux et diffamatoires soient (( reprimes )), mais lorsque Ie debat sur des questions
interet public legitimes est reprime , on peut se demander s il n y a pas censure ou

auto censure indues. La controverse publique a parfois de rudes exigences , et Ie droit
doit respecter ses exigences. ))

39. Ainsi , l' ACLC est d' avis que de permettre Ie recours collectif en matiere de diffamation

entrainerait, de par 1'effet refroidissant de cette notion , une atteinte aux libertes d'expression et

d' opinion.

40. Comme cette Cour l'indiquait dans l'aret WicRadio en citantles propos de l'avocat d' une

intervenante :

(( Comme l'a exprime l'avocat de l' intervenante Coalition des Medias, (traduction)
(( (p)ersonne ne remarquera vraiment que des (medias) ont ete reduitsau silence;

autres medias , traitant de sujet moins dangereux et plus anodins , combleront Ie
VI e)) re erence Ollse . 

PARTIE IV - ORDONNANCE CONCERNANT LES DEPENS

41. L' ACLC ne demande pas les depens lies a son intervention et demande ace qu ' aucun depens ne

soit accorde a son encontre, compte tenu de la nature succincte de son intervention.

PARTIE V - ORDONNANCE DEMANDEE

42. L' ACLC ne prend pas position quant a l' issue du present pourvoi.

Montreal , province de Quebec , ce 4 novembre 2009

Christian Leblanc
. M Marc-Andre Nadon
Fasken Martineau DuMoulin S. , s.
Blake, Cassels & Graydon, S. C.R.L.! s.r.l.
Procureurs de l'intervenante
L' Association Canadienne des Libertes Civiles

W1C Radio, precite, par. 15 , R.S.I.A. (onglet 12).
W1C Radio, precite, par. 2 infine R.S.I.A. (onglet 12).
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